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Nous avons l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la d'claration
conjointe des Etats-Unis et de l'Union soviétique sur les armes chimiques, en date
du 23 septembre 1989 (voir annoxe).

(Signé) James À. Baker III

Nous vous serions obliges de bien vouloir faire distribuer le texte de cette
déclaration comme document officiel de l'Àssemblé. g4ntilr-rille à sa. qU1Hantlil""qll3.t.riérlll2
session, au titre du point 62 de l'ordre du jour.

l, ..{PO )7035N

Le Ministre des affaires ~trang~res de
l~lJnion de~L.K~publiques sociQlist.@~

soviétiques,

(Signé) Edouard À. CHEVARDNÀDZE
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L' rieue. de vérification ~t d'échange de données sera menée en deux
@tapea. La première consistera à échanger des données générales sur les potentiels
en armes chimiques des deux parties et à mener une série d'inspections dans les
installations militaires et civiles idoines sur le territoire respectif des deux
partie. Dans la deuxième étape, les parties échangeront des données détaillées et
permettront des inspections sur place pour vérifier l'exactitude des renseignements
ainsi échangés.

LfHi aéUY. leS l'iJont ùg"leYl'H§ot. penmadées qu'une plus grande ouverture dans
leur reJ~tion~ cow~e dans le~ relations entre les autres pays pourrait contribuer
~ dméliorer lùs per~pective~ de parvenir à conclure rapidement un accord sur
J'intfŒrdiction effective d'Hi. annes chimiques. Comme gage de la ferme volonté de
l~mr deux pay~ é!' atteindre cet objectif, le Secrétaire d'Etat et le Ministre des
affaires ~trangères ont signé un mémorandwrtl d'accord concernant une expérience
bilât~ràl~ de v~rification et d'échange de données. Les mesures convenues dans ce
m,f,morwH'ldum Ofit pour obJl!!t de faciliter le processus de négociation, de signature et
d. ratificatiofi d'une convention universelle. d'application effectivement

t'fiiable et réellement générale ~ur l'interdiction et la destruction des armes
ehimlque:cl,

Les parties $@ sont également entendues pour collaborer en ce qui concerne la
de~truction de~ armes chimiques. Elles sont convenues d'organiser des visites
r4ciproques vi8ant à observer les opérations de destruction de l'autre partie et
d'échanger des informations sur les activités et procédures de destruction passées,
pré~ente5 et projetées.

/. , .

Les parties ont noté qu'elles étaient d'accord sur certaines procédures
d'in~pection p~r mi5e en demeure et sur les dispositions concernant le régime de
du~truction dtH; r,'ltJntH; chimiqtHHl et dé leurs unités de fabrication. Ces deux
approchem ~eront expo~ü0S au cours des négociations multilatérales de Genève dans
le but de leB faire progresser. Les parties ont également souligné la nécessité de
üe concentrer cann l'imm~diat sur la solution des questions pendantes relatives à

Àn cours d~ leu!' te~üe, les 22 et 2) septerrbre 1989 à Jackson Hole
<YÎ'j!"ottiing), le- dtEtat Jdtr;{~~; À,,'" III 8t le Ministre dêS affaires

Che:vardrlÔ,dze ont réè.ffir~f6é la volon-té des Et,at.s-"'-Unis
et d~ l *Uni.on de!fS f§ocial i~tes soviétiques de pers-évérer day!s

l$or~ t%'ffcrt.fa p-our aboutIr à 'tl.D·e interdiction tinlverselle, effectivement vérifiable
€bt 11fEHI$t€&nt gé'n~ralf3 à,~g ar-~œiJ-~~ i qu· à la destruction de tous les
~~toc:k~ ètj C€J11i ar-w~~~ ~ Lê-~ <ÎêUX partî.e-s cons que la cencI usion et. l f entré-e en
vigueur au i?lu~ tôt. d' unt:' convfimt.icm li cet effet èst l'une des tâches les plus
urgf3nt43.t~ de la in,ternJ"JtiO!iale" Elles est.1.m-ent que grâce à la

c active et congtructive de tous les Etats, il sera possible de
1@~ qu~stion~ ~ndantes et de conclure la convention sans

âêlaL et, ~lle(f; invitent tout:eliil les parties aux négociat.ions à se joindre à elles
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ont t1tXprilt\~ h\lUr
pour la pai~ ~t la

ta.l'lt qut.
rtà11ce d~ ll~

lt1tS di5positiou~ ain~i qU~

out soul qu~ tous l~s

OD violation du droit

!0t"ncJC'<ffit'-~"? it'1t,e-l~si\;'i--~ l~u!~s ~nt.rQtions

~fi~ d~ favQris~r d~ nouv@&UX
!:11~-s t!~#;tpt~'î:t,

'êt-~J;tr l ~-l];at~,roictiô:~~ ti:·,:€}'5

itrt,êt!'tlatiùnal ~ft latte' U-ft pour -ql1ê t'i~-$ Fh~$Ur(%~ €:tf f iet\c~s ~Oit~tle pt 1. !t~S
d'urg~ncè par la i~t~rnation~l~ si c~tte obi ion n~ t3it p~s

A cet ~ elles ont tenu ~ marquer leur au SéC r. g~n'rBl

è@ 1 ~ Organisation d~,s t-l-~tionS Unies d~ülS 1 ~ qu ~ il gur l~s t",l

~~lon lesquelles l~ Protocol~ de ou dtautr@g r~~lê~ p~rtineùtes du droit
intt%:tr-t&tional c-outurt'iier ~urai(ft,nt titè violÉf$ ~

ci!11e5 d-t} Protocol@ -de
gtôt~ ~taient t~nus d~ ne

C~~ ~r~~~ e~i~t~ttt et sont
iO'l1; t i-~al~ à:e 1~

l

1

1

Les parties se sant f41ic1 d~l la cOlwocat.1.ùl1 plU l' À.tlt>tnüh~ d' Ul1E!

COl1ft)rence contre les annl!lS chimiques ri:'lS56mtl1"mt des rep 5 dl~$

gouvernements et de l'industrie, qui vient de s'achever à Caub~rra, Elles ont noté
que la Conf~rence avait fourni une bonne occasion aux rept-.isentt'Hlts diSlS pouvoirs
publics et des industriels de divers pays de s'entretenir de m~nière approfondie de
cette question. Les parties se sont déclarées satisfaites des travaux importants
et fructueux accomplis lors de cette conférence comme des r~sultats positifs
constatés par le Président de la Conférence dans sa déclaration de clôture,

Enfin, les parties ont estimé qu'une interdiction réellement générale,
universelle et effectivement vérifiable des armes chimiques était le meilleur moyen
d'écarter de façon stable et durable la menace que constitue la disséminatiOt'l déS

armes chimiques. Elles ont souligné qu'elles étaient prêtes à tenter entre-temps
d'empêcher la prolifération des armes chimiques et elles comptent poursuivre leurs
consultations sur la question.
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